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Mesdames et Messieurs les Actionnaires 
de la société F. Marc de Lacharrière (Fimalac) 

sont convoqués 
le mardi 9 février 2010, à 15 heures 

au Pavillon Gabriel 
5, avenue Gabriel, 75008 Paris 
en assemblée générale mixte 
(ordinaire et extraordinaire) 

à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour ci-après 
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ORDRE DU JOUR 

 
 
 

DE LA COMPETENCE D ’UNE ASSEMBLEE ORDINAIRE  
 
 
1°) Approbation des rapports du conseil d’administration et des commissaires aux comptes et des comptes 

consolidés de l’exercice clos le 30 septembre 2009 ; 
 
2°) Approbation des rapports du conseil d’administration et des commissaires aux comptes et des comptes 

sociaux de l’exercice clos le 30 septembre 2009 ; 
 
3°) Approbation des conventions réglementées visées par le rapport spécial des commissaires aux comptes ; 
 
4°) Affectation du résultat ; 
 
5°) Renouvellement du mandat de M. Jean-Charles Naouri, administrateur ; 
 
6°) Renouvellement du mandat de M. Etienne Pflimlin, administrateur ; 
 
7°) Nomination de Mlle Eléonore Ladreit de Lacharrière en qualité d’administrateur ; 
 
8°) Nomination de M. Jérémie Ladreit de Lacharrière en qualité d’administrateur ; 
 
9°) Nomination de M. Thierry Moulonguet en qualité d’administrateur ; 
 
10°) Nomination de M. Thomas Piquemal en qualité d’administrateur ; 
 
11°) Fixation des jetons de présence à allouer au conseil d’administration ; 
 
12°) Autorisation d’intervention de la Société sur ses propres actions ; 
 
 

DE LA COMPETENCE D ’UNE ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE  
 
 
13°) Autorisation au conseil d’administration de réduire le capital social par annulation d’actions auto-détenues 

par la Société ; 
 
14°) Pouvoirs pour les formalités. 
 
 

* * * 
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TEXTE DES RESOLUTIONS 

 
 
 

RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE  
D’UNE ASSEMBLEE ORDINAIRE  

 
 
Première résolution (Approbation des rapports du conseil d’administration et des commissaires aux comptes et 
des comptes consolidés de l’exercice clos le 30 septembre 2009) 
 
L’assemblée générale, connaissance prise des rapports du conseil d’administration et des commissaires aux 
comptes et des comptes consolidés de l’exercice clos le 30 septembre 2009, approuve les opérations résumées 
dans ces rapports ainsi que les comptes consolidés faisant apparaître un bénéfice net, part du groupe, de 
22 millions d’euros. 
 
 
Deuxième résolution (Approbation des rapports du conseil d’administration et des commissaires aux comptes et 
des comptes sociaux de l’exercice clos le 30 septembre 2009) 
 
L’assemblée générale, connaissance prise des rapports du conseil d’administration et des commissaires aux 
comptes et des comptes sociaux de l’exercice clos le 30 septembre 2009, approuve les opérations résumées dans 
ces rapports ainsi que les comptes sociaux faisant apparaître un bénéfice net de 9 746 191,64 euros. 
 
 
Troisième résolution (Approbation des conventions réglementées visées par le rapport spécial des commissaires 
aux comptes) 
 
L’assemblée générale, connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux comptes établi conformément 
aux dispositions de l’article L. 225-40 du Code de commerce, approuve les conventions qui s’y trouvent visées. 
 
 
Quatrième résolution (Affectation du résultat) 
 
L’assemblée générale : 
 
1°) Approuve les propositions du conseil d’administration relatives à l’affectation du résultat, à savoir : 
 

Origines Montants en euros 
Bénéfice net de l’exercice clos le 30 septembre 2009 9 746 191,64 
Report à nouveau antérieur 132 603 487,17 
Total 142 349 678,81 
 

Affectations Montants en euros 
Dividende statutaire 6 840 041,34 
Dividende complémentaire 39 796 604,16 
Dotation à la réserve pour actions auto-détenues 33 764 395,94 
Report à nouveau 61 948 637,37 
Total 142 349 678,81 
 
2°) Décide, en conséquence, que le dividende s’élèvera à 1,50 euro pour chacune des 31 091 097 actions 
composant le capital social et y ayant droit du fait de leur date de jouissance, ce dividende étant éligible en 
totalité à l’abattement de 40 % mentionné au 2° du 3 de l’article 158 du Code général des impôts ; 
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3°) Décide que le dividende sera mis en paiement à partir du 16 février 2010 et que le dividende afférent aux 
actions auto-détenues par la Société sera reporté à nouveau sur décision du conseil d’administration constatant le 
nombre d’actions concernées ; 
 
4°) Constate, conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, que les dividendes 
distribués au titre des trois derniers exercices ont été les suivants : 
 

Exercice clos le Dividende total 
(en euros) 

Dividende par action 
(en euros) 

30/09/2006 48 060 149,20 1,40 (*) 
30/09/2007 51 493 017,00 1,50 (*) 
30/09/2008 46 636 645,50 1,50 (*) 

(*) Eligible en totalité à l’abattement de 40 % mentionné au 2° du 3 de l’article 158 du Code général des impôts 
 
 
Cinquième résolution (Renouvellement du mandat de M. Jean-Charles Naouri, administrateur) 
 
L’assemblée générale renouvelle le mandat d’administrateur de M. Jean-Charles Naouri pour une durée de 
quatre ans qui expirera à l’issue de l’assemblée générale qui se réunira en 2014 pour statuer sur les comptes de 
l’exercice écoulé. 
 
 
Sixième résolution (Renouvellement du mandat de M. Etienne Pflimlin, administrateur) 
 
L’assemblée générale renouvelle le mandat d’administrateur de M. Etienne Pflimlin pour une durée de quatre 
ans qui expirera à l’issue de l’assemblée générale qui se réunira en 2014 pour statuer sur les comptes de 
l’exercice écoulé. 
 
 
Septième résolution (Nomination de Mlle Eléonore Ladreit de Lacharrière en qualité d’administrateur) 
 
L’assemblée générale nomme Mlle Eléonore Ladreit de Lacharrière en qualité d’administrateur pour une durée 
de quatre ans qui expirera à l’issue de l’assemblée générale qui se réunira en 2014 pour statuer sur les comptes 
de l’exercice écoulé. 
 
 
Huitième résolution (Nomination de M. Jérémie Ladreit de Lacharrière en qualité d’administrateur) 
 
L’assemblée générale nomme M. Jérémie Ladreit de Lacharrière en qualité d’administrateur pour une durée de 
quatre ans qui expirera à l’issue de l’assemblée générale qui se réunira en 2014 pour statuer sur les comptes de 
l’exercice écoulé. 
 
 
Neuvième résolution (Nomination de M. Thierry Moulonguet en qualité d’administrateur) 
 
L’assemblée générale nomme M. Thierry Moulonguet en qualité d’administrateur pour une durée de quatre ans 
qui expirera à l’issue de l’assemblée générale qui se réunira en 2014 pour statuer sur les comptes de l’exercice 
écoulé. 
 
 
Dixième résolution (Nomination de M. Thomas Piquemal en qualité d’administrateur) 
 
L’assemblée générale nomme M. Thomas Piquemal en qualité d’administrateur pour une durée de quatre ans qui 
expirera à l’issue de l’assemblée générale qui se réunira en 2014 pour statuer sur les comptes de l’exercice 
écoulé. 
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Onzième résolution (Fixation des jetons de présence à allouer au conseil d’administration) 
 
L’assemblée générale fixe à 444 000 euros le montant des jetons de présence à allouer au conseil 
d’administration pour l’exercice 2009/2010 et pour chacun des exercices suivants, jusqu’à décision différente. 
 
 
Douzième résolution (Autorisation d’intervention de la Société sur ses propres actions) 
 
L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration : 
 
1°) Autorise le conseil d’administration, conformément aux dispositions de l’article  
L. 225-209 du Code de commerce, avec faculté de délégation au président-directeur général pour 
l’accomplissement du programme de rachat, à acquérir jusqu’à 3 109 109 actions de la Société d’une valeur 
nominale de 4,40 euros, pour un montant maximal de 248 728 720 euros ; 
 
2°) Fixe le prix maximal d’acquisition à 80 euros par action et le prix minimal de cession à 20 euros par 
action, étant précisé que ce prix minimal ne s’appliquera pas aux transferts d’actions résultant de la levée 
d’options d’achat ; 
 
3°) Décide que cette autorisation a pour objet de permettre à la Société d’utiliser les possibilités 
d’intervention sur ses propres actions prévues par la loi, en vue notamment  d’assurer : 
 
 a) La couverture de plans d’options d’achat attribuées conformément aux dispositions des articles 

L. 225-177 du Code de commerce et/ou d’attribution gratuite d’actions conformément aux 
dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du même code ; 

 
 b) L’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action Fimalac par un prestataire de services 

d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue 
par l’AMF ; 

 
 c) L’annulation éventuelle des actions, sous réserve de l’adoption de la treizième résolution par 

l’assemblée générale mixte du 9 février 2010 statuant selon les règles de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées extraordinaires ; 

 
 d) La remise d’actions, lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit à des 

actions existantes dans le cadre de la réglementation en vigueur ; 
 
 e) la conservation et la remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations de 

croissance externe. 
 
4°) Décide que l’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange de ces actions pourront être réalisés par tous 
moyens, sur le marché ou hors marché, y compris par des transactions de blocs et par l’utilisation d’instruments 
financiers dérivés, pour autant que ces derniers moyens ne concourent pas à accroître, de manière significative, 
la volatilité du titre ; 
 
5°) Décide qu’en cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions 
ainsi qu’en cas de division ou de regroupement de titres, les prix et quantités indiqués ci-dessus seront ajustés 
mathématiquement dans la proportion requise par la variation du nombre total d’actions déterminée par 
l’opération ; 
 
6°) Décide que lors de la mise en paiement de tout dividende, la fraction de dividende afférente aux actions 
que la Société pourrait détenir en application de cette autorisation fera l’objet d’un report à nouveau ; 
 
7°) Fixe à dix-huit mois, à compter de la date de la présente assemblée, la durée de cette autorisation qui 
remplace, pour l’avenir, celle donnée par l’assemblée générale mixte du 10 février 2009 dans sa huitième 
résolution. 
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RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE  
D’UNE ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE  

 
 
Treizième résolution (Autorisation au conseil d’administration de réduire le capital social par annulation 
d’actions auto-détenues par la Société) 
 
L’assemblée générale, statuant selon les règles de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires 
aux comptes : 
 
1°) Autorise le conseil d’administration, conformément aux dispositions de l’article  
L. 225-209 du Code de commerce, à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, par annulation de tout ou 
partie des actions auto-détenues par la Société ; 
 
2°) Délègue tous pouvoirs au conseil d’administration pour : 
 
 a) Réaliser, sur ses seules décisions, cette ou ces réductions de capital, en arrêter le montant dans la 

limite de 10 % du capital par période de vingt-quatre mois, en fixer les modalités, 
 
 b) Imputer la différence entre le prix d’achat des actions annulées et leur valeur nominale sur tous 

postes de réserves ou primes, 
 
 c) Apporter aux statuts les modifications corrélatives, procéder à toutes publications et formalités 

requises, 
 
 d) Subdéléguer tous pouvoirs nécessaires à la mise en oeuvre de ses décisions. 
 
3°) Fixe à dix-huit mois à compter de la date de la présente assemblée la durée de cette autorisation qui 
remplace, pour l’avenir, celle donnée par l’assemblée générale mixte du 10 février 2009 dans sa dix-septième 
résolution. 
 
 
Quatorzième résolution (Pouvoirs pour les formalités) 
 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal 
de la présente assemblée pour effectuer tous dépôts, publications, déclarations et formalités où besoin sera. 
 
 

* * * 
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EXPOSE SOMMAIRE SUR L’EXERCICE ECOULE  

 
 
 

RESULTATS DE L ’EXERCICE 2008/2009 
 
L’environnement économique et financier est resté difficile, notamment au 1er semestre de notre exercice 
2008/2009. Mais, signe très encourageant, les activités de Fitch Ratings se sont améliorées trimestre après 
trimestre par rapport à l’exercice précédent et une croissance de + 2,5 % a été enregistrée (à données 
comparables) au 4ème trimestre 2008/2009. Dans ce contexte économique, les activités d’Algorithmics se sont 
aussi bien tenues. Globalement, l’exercice 2008/2009 clos au 30 septembre 2009 n’a marqué qu’une baisse 
limitée du chiffre d’affaires de - 4,7 % à données publiées, et de - 6 % à données comparables. Dans la mesure 
où nous avions su anticiper les effets de la crise dès ses débuts en ajustant de façon réactive les coûts, notre 
Groupe a encore cette année réalisé des résultats opérationnels solides. 
 
Fitch Ratings 
 
Comme prévu, les volumes d’émission sont restés faibles dans les produits structurés mais les autres 
compartiments de la notation ont globalement progressé, ainsi que les abonnements et les produits liés aux 
recherches. Après un retour à la croissance entre juillet et septembre 2009, Fitch Ratings clôture son exercice 
2008/2009 avec une baisse de son chiffre d’affaires limitée à - 7,5 % (à données comparables). 
 
Le rééquilibrage géographique des activités de Fitch Ratings se poursuit par ailleurs favorablement. Fitch Rating 
a été le tout premier, parmi les grandes agences de notation, à pressentir il y a dix ans le potentiel du marché 
asiatique ; nous couvrons tous les grands pays de cette zone géographique et les développements les plus récents 
en Corée, en Chine et en Inde, sont très prometteurs grâce en particulier au développement des dettes 
domestiques dans ces pays. Notre présence en Amérique centrale et en Amérique du Sud est également 
aujourd’hui très forte. 
 
Par ailleurs l’ajustement des coûts a été poursuivi, de sorte que le résultat opérationnel courant de Fitch Ratings, 
de 164,2 M€ en 2008/2009 et donc toujours de très bon niveau, n’a baissé que de - 7,8 % à données publiées et 
de -10,7 % à données comparables. 
 
Algorithmics 
 
En dépit de la crise, le chiffre d’affaires d’Algorithmics (105,5 M€) est resté pratiquement stable à données 
comparables. 
 
Comme lors de l’exercice précédent, Algorithmics a dégagé un résultat d’exploitation positif (3,8 M€) avant 
amortissements et provisions. Son résultat opérationnel courant, qui intègre l’amortissement des immobilisations 
incorporelles mis en place lors de son acquisition, est passé de - 14,4 M€ en 2007/2008 à - 12,9 M€ en 
2008/2009. 
 
Fimalac 
 
Le résultat net consolidé, part du Groupe, de l’exercice 2008/2009 s’est traduit par un bénéfice de 22 M€, en 
hausse par rapport à celui enregistré l’exercice précédent (20,4 M€). 
 
Le Conseil d’Administration proposera à l’Assemblée Générale des Actionnaires du 9 février 2010 de maintenir 
le dividende à 1,50 € par action comme lors de l’exercice précédent. Le détachement de ce dividende est prévu le 
11 février 2010 et sa mise en paiement à compter du 16 février 2010. 
 
La cession de 20 % de Fitch Group à Hearst Communication, annoncée en juillet, a été finalement réalisée le 
2 novembre 2009 (postérieurement  à la clôture des comptes au 30 septembre 2009). Ses impacts positifs ne 
seront donc enregistrés que sur le prochain exercice 2009/2010. 
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Fimalac a perçu pour cette cession un montant net de 300 M€, ce qui accroît d’autant la trésorerie nette de notre 
société-mère et renforce encore sa marge de manœuvre financière pour le futur. 
 
Cette cession dégage une plus-value nette de 249 M€ dans les comptes sociaux de l’exercice 2009/2010 et 
accroît les capitaux propres consolidés (part du Groupe) de 210 M€. 
 
 

* * * 
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RESULTATS FINANCIERS AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 
(Articles R. 225-81, R 225-83 et R. 225-101 du Code de commerce) 

 
 
En Euros 

Nature des opérations Exercice clos le 
31/12/2005 

Exercice clos le 
30/09/2006 

Exercice clos le 
30/09/2007 

Exercice clos le 
30/09/2008 

Exercice clos le 
30/09/2009 

 

        
I) 

Situation financière en fin d’exercice 
      

 a) Capital social 166 784 908 151 046 183 151 046 183 136 800 827 136 800 827  
 b) Nombre d’actions 37 905 661 34 328 678 34 328 678 31 091 097 31 091 097  
 c) Nombre d’actions à créer par exercice de bons 1 686 237 106 500 - - -  
 d) Nombre d’options de souscription - - - - -  
        
II) Résultat global des opérations effectives       
 a) Produits des activités courantes (hors TVA) 45 266 253 70 305 373 96 860 872 84 535 378 76 361 977  
 b) Résultat avant impôts, amortissements et provisions 9 585 787 195 945 126 32 417 373 33 248 045 23 239 997  
 c) Impôt sur les bénéfices (*) (10 218 800) 13 925 241 961 359 (582 889) (215 222)  
 d) Résultat après impôts, amortissements et provisions 90 274 197 213 304 231 67 651 534 9 351 141 9 746 192  
 e) Résultat distribué 47 382 076 48 060 149 51 493 017 46 636 646 46 636 646 (**)  
        
III) Résultat des opérations réduit à une seule action       
 a) Résultat après impôts, mais avant amortissements et provisions 0,52 5,30 0,92 1,09 0,75  
 b) Résultat après impôts, amortissements et provisions 2,38 6,21 1,97 0,30 0,31  
 c) Résultat distribué 1,25 1,40 1,50 1,50 1,50 (**)  
        
IV) Personnel       
 a) Nombre de salariés au cours de l’exercice 1 1 1 1 1  
 b) Montant de la masse salariale 2 604 687 1 207 030 1 611 928 1 598 282 1 595 473  
 c) Montant des sommes versées au titres des avantages sociaux 

(sécurité sociale, oeuvres sociales, etc.) 497 780 243 780 321 862 323 661 325 099  
        
(*) L’impôt sur les bénéfices négatif est un produit. 
(**) Projet de dividende soumis à la décision de l’assemblée générale. 
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COMMENT PARTICIPER A L ’ASSEMBLEE ? 

 
 
 
1) En assistant personnellement à l'assemblée 
 
Afin de faciliter les formalités de contrôle d’admission à l’assemblée générale, il est recommandé de demander 
préalablement l’établissement d’une carte d’admission. 
 
·  Si vous détenez des actions nominatives : Il vous suffit de transmettre, à CACEIS CORPORATE TRUST - 

Services Assemblées, 14 rue Rouget de Lisle 92862 Issy Les Moulineaux Cedex 09, la demande de carte, en 
l’insérant dans l’enveloppe pré-affranchie qui est jointe à la convocation. 

 
·  Si vous détenez des actions au porteur : Votre demande de carte est à effectuer auprès de l’intermédiaire 

financier qui assure la gestion de vos titres en compte, en même temps que la demande d’attestation de 
participation de vos titres, mentionnée ci-dessus. 

 
2) En donnant pouvoir au Président 
 
Veuillez compléter le formulaire en datant et signant au bas du formulaire sans rien remplir. 
 
3) En donnant pouvoir à une personne dénommée 
 
Veuillez compléter le formulaire en noircissant la case précédant « Je donne pouvoir à » et indiquer le nom et 
prénom du mandataire (soit un autre actionnaire, soit votre conjoint) qui vous représentera, puis datez et signez. 
 
4) En votant par correspondance 
 
Veuillez compléter le formulaire en noircissant la case précédant « Je vote par correspondance » et : 
 
·  Si vous voulez voter « Pour » les résolutions présentées à l’Assemblée par le Conseil, vous devez dater et 

signer le formulaire dans le cadre prévu à cet effet. 
·  Si vous voulez voter « Non » ou vous « Abstenir » sur une ou plusieurs résolutions, vous devez noircir les 

cases correspondantes puis dater et signer dans le cadre prévu en bas à cet effet. 
·  Si vous voulez voter sur les projets éventuels de résolutions non agréés par le Conseil, vous devez, en 

outre, noircir les cases correspondant à votre choix. 
·  par ailleurs et dans l’hypothèse où des amendements ou résolutions nouvelles seraient présentés en 

séance, vous devez indiquer votre choix en noircissant la case correspondante. 
 
Les formulaires de vote par correspondance des propriétaires d'actions au porteur doivent être accompagnés 
d'une attestation de participation établie par l'intermédiaire auprès duquel les actions sont inscrites en compte. 
 
Ils devront être reçus par CACEIS CORPORATE TRUST - Services Assemblées – 14 rue Rouget de Lisle 92862 Issy 
Les Moulineaux Cedex 09, au plus tard trois jours avant la tenue de l’assemblée. 
 
Retourner le plus tôt possible le formulaire ainsi rempli : 
 
·  Si vous détenez des actions nominatives à CACEIS CORPORATE TRUST - 14 rue Rouget de Lisle 92862 Issy 
Les Moulineaux Cedex 09. 
 
·  Si vous détenez des actions au porteur à l’intermédiaire financier qui assure la gestion de vos titres en 
compte, en même temps que la demande d’attestation de participation de vos titres, mentionnée ci-dessus. 
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Conditions à remplir pour participer à l'assemblée : 
 
·  Propriétaire d’actions inscrites au nominatif :  

 
 Vous devez, au plus tard le 4 février 2010 à zéro heure, être inscrits en compte auprès du Service Emetteurs 

de CACEIS CORPORATE TRUST (pour les nominatifs purs) ou auprès de votre intermédiaire financier (pour les 
administrés). 
Par ailleurs, quelque soit le mode de participation choisi1, vous devez, transmettre, à CACEIS CORPORATE 
TRUST - Services Assemblées -  14 rue Rouget de Lisle 92862 Issy Les Moulineaux Cedex 09, la demande de 
carte, le pouvoir ou le vote par correspondance, en l’insérant dans l’enveloppe pré-affranchie qui est jointe à 
la convocation. 

 
·  Propriétaire d’actions au porteur :  

 
Quelque soit le mode de participation choisi, vous devez, impérativement demander une attestation de 
participation de vos titres au plus tard le 4 février 2010 par l’intermédiaire financier qui en assure la 
gestion ; celui-ci adressera l’attestation de participation au Service Assemblées Générales Centralisées de 
CACEIS CORPORATE TRUST en même temps que la demande de carte d’admission, le pouvoir ou le vote par 
correspondance. 

 
Conformément aux dispositions légales, la demande de formulaire de vote par correspondance ou par 
procuration doit être présentée par lettre recommandée avec accusé de réception ; cette demande, pour être 
honorée, devra être reçue aux bureaux ou agences des intermédiaires habilités 6 jours au moins avant la date de 
réunion de l’assemblée. 

Si vous souhaitez des indications complémentaires, vous pouvez contacter : 
CACEIS CORPORATE TRUST - Services Assemblées  

14 rue Rouget de Lisle 92862 Issy Les Moulineaux Cedex 09 – Tél : 01 57 78 32 32 
 

                                              
1 Assister personnellement à l’assemblée, donner pouvoir au Président, donner pouvoir à une personne 
dénommée ou voter par correspondance. 

Voter par 
correspondance Donner pouvoir 

à une personne 
dénommée 

Dater et 
signer  

Donner pouvoir 
au Président  

Demander une 
carte d’admission 
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CONDITIONS D ’ADMISSION A L ’ASSEMBLEE 
 

 
 
Conformément au II de l’article R. 225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer aux 
assemblées générales des sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé ou aux 
opérations d’un dépositaire central par l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de 
l’intermédiaire inscrit pour son compte, au troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de 
Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes titres au porteur tenus 
par l’intermédiaire habilité. 
 
L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenu par 
l’intermédiaire habilité, doit être constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas 
échéant par voie électronique, et annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de 
carte d’admission établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par 
l’intermédiaire inscrit. Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement 
à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, 
heure de Paris. 
 
A défaut d’assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois 
formules suivantes : 
1) adresser une procuration à la Société, sans indication de mandataire ; 
2) voter par correspondance ; 
3) donner une procuration à un autre actionnaire ou à son conjoint. 
 
Tout actionnaire ayant effectué l’une des formalités ci-dessus, peut néanmoins céder tout ou partie de ses 
actions. Cependant, si la cession intervient avant le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, 
heure de Paris, la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le 
pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation. A cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de 
compte notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. Aucune 
cession, ni aucune autre opération réalisée après le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, 
heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est notifiée par l’intermédiaire habilité ou prise en considération 
par la Société, nonobstant toute convention contraire. 
 
Les actionnaires pourront se procurer les documents prévus aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de 
commerce par simple demande à CACEIS Corporate Trust - Service Assemblées - 14, rue Rouget de Lisle, 
92862 Issy-les-Moulineaux Cedex 09. Ces documents seront également mis à la disposition des actionnaires au 
siège social de la Société. 
 
Tout actionnaire peut solliciter de son intermédiaire un formulaire lui permettant de voter par correspondance ou 
de se faire représenter à l’assemblée. S’il retourne ledit formulaire aux fins de voter par correspondance, il n’aura 
plus la possibilité de se faire représenter (procuration) ou de participer directement à l’assemblée. Le formulaire 
devra être renvoyé de telle façon que les services de CACEIS Corporate Trust - Service Assemblées - puissent le 
recevoir au plus tard trois jours avant la tenue de l’assemblée. 
 
 

* * * 
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F. Marc de Lacharrière (Fimalac) 
Société anonyme au capital de 136 800 826,80 € 

Siège social : 97, rue de Lille – 75007 Paris 
542 044 136 R.C.S. Paris 

 
 

 
Demande d’envoi de documents et renseignements 

(Article R. 225-81 du Code de commerce) 
 
 
 
Je soussigné (e) 
 
Nom   ________________________________________________________________________ 
 
Prénom   ________________________________________________________________________ 
 
Adresse  ________________________________________________________________________ 
 
 
Demande l’envoi de documents et renseignements concernant l’assemblée générale mixte (ordinaire et 
extraordinaire) du mardi 9 février 2010 à 15 heures, tels qu’ils sont visés dans l’article R. 225-83 du Code de 
commerce. 
 
 
Fait à  ______________________________ le ______________________________ 2010 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nota : les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l’envoi des 
documents et renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225.83 du Code de commerce à l’occasion de chacune des 
assemblées d’actionnaires ultérieures. 
 


